
Vélorution !
Le 1e r samedi de ch a que mois, à 14h place du Châtelet

En mai, fais ce qu’il te plaît :
sois autonome,

déplace-toi à vélo ! Parcours mai
Place du Châtelet
Rue de la Cité
Rue Saint-Jacques

(nouvelle piste !)
Rue Soufflot
Boulevard Saint-Michel
Rue de l’École de

Médecine
Carrefour de l’Odéon
Rue Saint-Sulpice
Rue du Vieux-

Colombier
Rue de Rennes
Rue du Départ
Avenue du Maine
Rue de la Gaîté

Les Assedich seront
avec leurs accordéon
et guitare au départ
de la Vélorution, peut-
être au milieu et
sûrement à la fin !

La nouvelle maison de la Vélorution
Afin d’être les plus ouvertes possibles aux nouvelles et aux nouveaux vélorutionnaires,

nos réunion d’organisation ont désormais lieu à la Maison des associations du 19e.
Rendez-vous donc le mercredi 10 mai à 19h30 au 20 rue Édouard Pailleron, Paris 19e

(carré G28 du Plan de poche Paris cycliste et piéton, métro Bolivar ou Jaurès, 
bus 26, 75 ou 60, arrêt Mairie du 19e)



Les trottoirs aux piétons !
La municipalité actuelle multiplie les pistes cyclables sur tro t to i r, les stationnements vélos
sur les tro t toirs, et avec la fameuse c h a rte secrète motards / Ville de Pa r i s p r é voit expre s s é-
ment l’autorisation, contra i re au Code de la Ro u te, du stationnement des motos sur les tro t-
toirs, et officialise même qu’ils puissent re j o i n d re ces emplacements en roulant sur le
t ro t to i r.
Un coup de peinture, trois arceaux plantés et hop ! voilà, les statistiques sont là ! Mais en
t ra n s formant ainsi les tro t toirs, c’est bien les piétons que l’on défa vorise. Il est temps de
rappeler clairement que :

➥ � le tro t toir doit re s ter l’espace de circulation dévolu aux piétons et à eux seuls
➥ le tro t toir doit re s ter l’espace de circulation dévolu aux piétons et à eux seuls

➥ le tro t toir doit re s ter l’espace de circulation dévolu aux piétons et à eux seuls
Vélorution est to talement opposée à la présence des deux-roues avec ou sans moteur en
c i rculation comme en stationnement, sur les tro t toirs. Les vélos ne doivent pas pre n d re la
place à ceux qui sont les plus fragiles, les piétons, mais bien à ceux qui sont plus fo rts, soit
par ord re cro i s s a n t : les motos, les scooters, les vo i t u res, les camions et les porte - c o n te n e u r s .
Voilà pourquoi nous invitons à signer la pétition des D roits du Piéton :

« Quand les motards sont en colère, les piétons doivent-ils se taire ? »
w w w. p i e to n s . o rg

Zone de gratuité
vélorutionnaire
V é l o rution organisera un atelier de répara-
tion coopératif et une zone de gratuité
de pièces détachées de vélo au début du
mois de juin. Vous pouvez donc commencer
dès maintenant à mettre de côté tout ce qui
peut encore servir et qui traîne chez vous,
demander à vos voisins si elles et ils n’ont pas
des vélos ou des pièces à donner, et mettre
des petits mots sur les vélos abandonnés
pour proposer à leur pro p r i é t a i res de les
donner plutôt que de les laisser pourr i r.
Toutes celles et tous ceux qui souhaitent
p a rticiper à l’organisation de la collecte, de
l’atelier et de la zone de gratuité sont natu-
rellement les bienvenuEs et peuvent écrire à
c o n t a c t @ v e l o ru t i o n . o rgou en part i c i p a n t
à la v é l o runion du 10 mai.

Un « Monsieur vélo » ouvert au débat
H u b e rt Peigné a été nommé c o o rdonnateur interministériel pour le
développement de l’usage du vélo en France. Le ministre des
Tr a n s p o rts, Dominque Perben lui a donné mission de faire des pro p o s i-
tions en matière de réglementation, d’infrastru c t u res et d’évolution du
Code de la route. « Nous avons des eff o rts à amplifier en matière de vélo,
a admis M. Perben. Notre système de circulation ne s’est pas construit en
fonction du vélo : ni les rues, ni les places, ni les comportements, ni la
réglementation. Aussi faut-il « f a i re sauter un certain nombre de verro u s
pour avoir une réussite » sans que le vélo devienne « un pro b l è m e »
notamment pour les piétons, a appelé le ministre lors d’une confére n c e
de pre s s e .

H u b e rt Peigné aura la charge de coordonner la « politique du vélo » au
niveau de six ministère s : Tr a n s p o rts, Intérieur, Économie, Écologie,
Jeunesse et Sports, Tourisme et Collectivités terr i t o r i a l e s .

M. Peigné, ingénieur général des Ponts et Chaussées a énoncé quatre
chantiers: la sécurité du vélo sur la route, le garage du vélo, notamment
dans la cage d’immeuble et le transport du vélo dans des transports en
c o m m u n .

H u b e rt Peigné participera au débat « une voirie pour tous », organisé par
V é l o rution le vendredi 2 juin. Plus d’inform a t i o n s : 

w w w. ve l o r u t i o n . o rg

Quel système de vélos en
libre-service pour Paris ?
Depuis que la Mairie de Paris a annoncé son intention de
m e t t re en place un système de vélos en libre-service et de
confier ce service à un pre s ta ta i re privé, de nombre u s e s
discussions ont animé les groupes militants. Vélorution se
p ropose d’organiser un débat public avec to u tes celles et
tous ceux qui veulent fa i re ente n d re leur point de vue sur
cet important projet aux multiples fa c e t tes (bilan écolo-
gique, financement par la publicité, qualité des vélos, 
réalisation des autres projets vélos, etc.) Celles et ceux 
qui souhaitent contribuer à l’organisation de ce débat
d o i vent écrire à c o n t a c t @ v e l o r u t i o n . o r g ou de part i -
ciper à la vélorunion du 10 mai.

Communiqué de presse de Véloru t i o n

Paris : Delanoë ne doit pas accorder de
privilèges aux motards, mais faire un
code de la rue pour tous !
L e Ma i re de Pa r is v i en t d ’ éc ri r e aux m inis tr es d e
l ’I nt ér i eu r e t des Transpor ts a fin de leur proposer d’organiser
rapidement la signature de la « C h a rte des deux-roues motorisées à
Pa r i s ». En réponse, Vél o ru tion a écr i t aux d eu x m i ni s t res a fi n
de réitérer son opposition à la signature par les pouvoirs publics de ce
document élaboré sans concertation générale et favorisant une caté-
gorie d’usagers de la voirie au détriment des autres, notamment les
plus vulnérables.

Le projet de « C h a rte des deux-roues motorisées à Pa r i s » comp r e n d ,
par exe mple, des recommandations réciproques entre cyclistes et
usagers de deux roues motorisés, manifestement écrites par les seuls
m o tards. Sans tenir compte de leur point de vue et de leur pratiqu e
e f fe c t i ve, ce texte fait donc sept recommandations de sécurité aux
c yclistes. Seules trois recommandations sont adressées aux mota r d s ,
p o u rtant beaucoup plus dangereux. L’ avis des autres catégories d’usa-
gers de la voirie, eux aussi objets de recommandations réciproqu e s ,
ne semble pas non plus avoir été sollicité (le p r o je t de ch ar te p e u t
être téléchargé sur w w w . v e l o r u t i o n . o r g ) .

Ce projet de charte prévoit également l’imp l a n tation de places de
s tationnement pour deux roues motorisés sur les trottoirs, disposition
p o u rtant contraire au Code de la route. De tels équipements amènent
les motards non seulement à sta t i o n n e r, mais aussi à circuler sur les
trottoirs, comme on peut le constater sur le site expérimental réalisé
par la Ville de Paris devant le 91 du boulevard Haussmann. Le 3
d écem b re d er ni er , Vélorution a manifesté à cet endroit pour
démontrer et dénoncer la captation de l’espace piéton par les deux-
roues motorisées et le manque de respect pour la sécurité des usagers
les plus vulnérables, comme les enfants, les personnes âgées, à
mobilité réduite, malvoyantes ou malentendantes.

Dans son courrier aux ministres, Vélorution invite une nouvelle fo i s
les autorités françaises à ne pas céder à la pression des oranisations
m o tardes et à engager, au contraire, une réflexion générale, sys t é-
m i que et en concertation avec les représentants des différents usagers
de la voirie, sur l’organisation de leur cohabitation pacifi que et sûre
sur la vo i r i e .

No t re dossier complet s u r les deux-roues mo to risés es t su r
w w w . v e l o r u t i o n . o r g


